
 

 

PROVINCE DE       ARRONDISSEMENT DE       COMMUNE DE 

    HAINAUT         TOURNAI          BRUNEHAUT 

EXTRAIT du REGISTRE aux DELIBERATIONS du CONSEIL COMMUNAL 

 

Séance du juin 2024 

 

Présents : MM. WACQUIER Pierre, Bourgmestre - Président ; 

                   DETOURNAY Daniel., ROBETTE Benjamin,  

                        LESEULTRE Yasmine, HURBAIN Clara, Echevins ; 

                   HOUZE M., HILALI N., DELCROIX M., URBAIN M.,LEGRAIN P., VICO A.,  

                        GERARD P., SCHIETSE F., VINCKIER P., WACQUIER M-P, CHEVALIS A.,  

                        DESEVEAUX C., LECLERCQ R., BUSEYNE S., Conseillers 

                    Et Mde BAUDUIN Nathalie, Directrice Générale 

 

OBJET : Organisation de l’accueil extrascolaire – année scolaire 2024-2025 

 

Le Conseil Communal,  

 Vu notre délibération du 30 mai 2023 décidant de poursuivre l’accueil extra-scolaire du 28 août 2023 au 

05 juillet 2024, c’est-à-dire, le matin, le midi, le soir, le mercredi après-midi et les vacances scolaires (hors 

juillet et août) ainsi que durant les jours de conférences ; 

 Attendu qu’il est utile, dans l’intérêt des parents, de poursuivre ce service d’utilité publique ainsi que de 

poursuivre l’accueil matinal et tardif ;  

 Vu le programme CLE relatif à l’accueil extrascolaire ; 

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 

DECIDE  
Article 1er :  

-D’organiser, à partir du 26 août 2024 jusqu’au 04 juillet 2025, de la surveillance du midi, pendant les jours de classe 

(lundi, mardi, jeudi et vendredi), dans les implantations scolaires communales de 12h00 à 13h15. 

 

-D’organiser à partir du 26 août 2024 jusqu’au 04 juillet 2025, de l’accueil extrascolaire  

a) dans les implantations scolaires communales de Brunehaut 

• Le matin                :  de 06h30 à 07h00 (accueil matinal sur inscription préalable) 

• Le matin    : de 07h00 à 8h15 

• Le soir    : de 15h30 à 18h00 

• Le soir                   :  de 18h00 à 18h30 (accueil tardif sur inscription préalable) 

• Le mercredi midi   :  de 12h10 à 13h10 (accueil d’attente) 

 

 Les accueils du matin, du midi et du soir seront gratuits  

 Pour l’article 2a; il sera fait application de l’article 33 de la loi du 29 mai 1959 et du décret de la Communauté       

 Française du 07/06/2001, relatif aux avantages sociaux. 

 

       b) dans l’infrastructure d’accueil centralisé dans l’implantation de Bléharies  

• Le mercredi après-midi     :  de 12h10 à 18h30 

• Les jours de conférences pédagogiques          : de 07h00 à 18h00 

• l’accueil durant les vacances scolaires     : de 07h00 à 18h00 (Sauf : juillet et août) 

 

 Une participation financière sera demandée conformément à la décision prise en séance du Collège Communal du 18   

  juin 2014. 

Fait en séance date que dessus, 

Par le Conseil, 

La Secrétaire,                                                                         Le Président, 

(s)N. BAUDUIN        (s)P. WACQUIER 

Pour extrait conforme, 

La Directrice Générale,                        Le Bourgmestre, 

   N. BAUDUIN                        P.WACQUIER 


